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Article 22 de la loi sur la qualité de l’environnement : 
 
Certificat. 
 
22. Nul ne peut ériger ou modifier une construction, entreprendre l'exploitation d'une industrie 
quelconque, l'exercice d'une activité ou l'utilisation d'un procédé industriel ni augmenter la 
production d'un bien ou d'un service s'il est susceptible d'en résulter une émission, un dépôt, un 
dégagement ou un rejet de contaminants dans l'environnement ou une modification de la qualité 
de l'environnement, à moins d'obtenir préalablement du ministre un certificat d'autorisation. 
 
Certificat d'autorisation. 
 
Cependant, quiconque érige ou modifie une construction, exécute des travaux ou des ouvrages, 
entreprend l'exploitation d'une industrie quelconque, l'exercice d'une activité ou l'utilisation d'un 
procédé industriel ou augmente la production d'un bien ou d'un service dans un cours d'eau à 
débit régulier ou intermittent, dans un lac, un étang, un marais, un marécage ou une tourbière 
doit préalablement obtenir du ministre un certificat d'autorisation. 
 
Demande. 
 
La demande d'autorisation doit inclure les plans et devis de construction ou du projet d'utilisation 
du procédé industriel ou d'exploitation de l'industrie ou d'augmentation de la production et doit 
contenir une description de la chose ou de l'activité visée, indiquer sa localisation précise et 
comprendre une évaluation détaillée conformément aux règlements du gouvernement, de la 
quantité ou de la concentration prévue de contaminants à être émis, déposés, dégagés ou 
rejetés dans l'environnement par l'effet de l'activité projetée. 
 
Exigences. 
 
Le ministre peut également exiger du requérant tout renseignement, toute recherche ou toute 
étude supplémentaire dont il estime avoir besoin pour connaître les conséquences du projet sur 
l'environnement et juger de son acceptabilité, sauf si le projet a déjà fait l'objet d'un certificat 
d'autorisation délivré en vertu des articles 31.5, 31.6, 154 ou 189, d'une autorisation délivrée en 
vertu des articles 167 ou 203 ou d'une attestation de non-assujettissement à la procédure 
d'évaluation et d'examen délivrée en vertu des articles 154 ou 189. 
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